
Les raisons pour que cette carrière ne soit pas implantée à Marboué:

• Implantation trop à proximité des habitations.

• Tous les élus locaux sont contres, antidémocratique.

• Trop à proximité d' une entreprise qui produit de l'alimentaire (Ebly).

• Trop à proximité d'un hôtel récemment installé et de gites ruraux.

• Pollution atmosphérique des engins de chantier et des poids lourds.

• Création d'emploi négligeable.

• Réhabilitation du site non pérenne, quelles garanties que l'entreprise "Pigeon" existera dans 20 ans ?

• Si cette réhabilitation se fait, la carrière sera comblé par des gravats, ce qui rendra complètement inexploitable 

ce qui actuellement un terre riche et fertile.

• Détérioration de la notoriété de Marboué avec les conséquences que cela engendre sur le développement de la 

commune : moins d'habitant, moins d'implantions d'entreprises qui elles seraient créatrices d'emplois et sans 

impacts sur l'environnement comme Ebly, JCR construction, Francemétal, Sicofor, l'hôtel entre Beauce et perche 

et les nombreux artisans installés dans le ZA.

• Gâchis  d'eau alors qu'il est clair que cette ressource est de plus en plus précieuse et vitale (le sable ne se boit 

pas ).

• Emission de poussière qui tombera sur les habitations des marbousiens (sur le linge, les voitures, les terrasses 

…) sur le matériel des entreprises qui est  exposé ou stocké  dehors (les motos de Japmoto, les pièces de 

Francemetal, les voitures des garages implantés dans la ZA etc.,,,,). 

• Emission de bruits  permanents de machines qui concassent, qui creusent et chargent avec leurs bips incessants

• Gâchis de terre agricole de haute qualité, par ces temps de pénurie de céréales  (le sable ne se mange pas).

• Dénaturation des paysages alors que la vallée du loir  reste  l'atout touristique de cette région du département.

• Dévalorisation des habitations de Marboué.

• Augmentation du trafic sur un axe régulièrement saturé avec un risque d'accidents accru suite à l'insertion 

continue de camions sur la RN10.

• Non prise en compte de la calamité que fut l'installation de la méthanisation qui gâche la vie des riverains par le 

bruit et les odeurs émises sans que l'entreprise ne fasse quoi que ce soit pour remédier à ces nuisances 

maintenant qu'elle est installée.


